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(54) MODULE POUR LECTURE D’UN DOCUMENT, BOITIER ET TERMINAL ASSOCIÉS

(57) L’invention concerne un module apte à être in-
séré de manière amovible dans un boitier, le module for-
mant un ensemble unitaire comprenant une platine in-
corporant au moins :
- un lecteur de document comportant au moins une ca-
méra (4, 5) agencée au niveau d’une extrémité basse de
la platine et dirigée vers l’extérieur du module, et

- un dispositif d’éclairage comprenant au moins un élé-
ment lumineux (7a, 7b, 7c) agencé sur l’extrémité basse
de la platine à proximité de la caméra,
le module comprenant un caisson (15) de protection d’au
moins l’élément lumineux et la caméra.

L’invention concerne également un boitier et un ter-
minal associés.
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Description

[0001] La présente invention concerne un module pour
la lecture d’un document.
[0002] La présente invention concerne également un
boitier comprenant un tel module.
[0003] La présente invention concerne également un
terminal d’analyse d’un document comprenant un tel boi-
tier.

ARRIERE PLAN DE L’INVENTION

[0004] Chez les buralistes, il existe des bornes de jeux
permettant de faciliter l’enregistrement des paris.
[0005] Ces bornes de jeux comprennent usuellement
une niche destinée à recevoir des documents à analyser,
la niche étant pourvue de moyens d’éclairage pour faci-
liter la prise de vues des documents par une caméra
agencée à l’aplomb de la niche.
[0006] Typiquement, le buraliste insère dans la borne
un ticket de jeu rempli manuellement par un joueur, et
ordonne l’analyse dudit ticket. La borne délivre en con-
séquence un reçu basé sur cette analyse, reçu que le
buraliste peut ensuite donner au joueur. Par exemple, le
reçu indique les cases qui ont été cochées par le joueur
sur le ticket.
[0007] Ces bornes de jeux s’avèrent relativement en-
combrantes. Ceci est peu pratique pour les manipuler
notamment pour des questions de maintenance.

OBJET DE L’INVENTION

[0008] Un but de l’invention est de fournir une solution
obviant au moins en partie au problème précité.

RESUME DE L’INVENTION

[0009] En vue de la réalisation de ce but, on propose,
selon l’invention, un module apte à être inséré de manière
amovible dans un boitier, le module formant un ensemble
unitaire comprenant une platine incorporant au moins :

- Un lecteur de document comportant au moins une
caméra agencée au niveau d’une extrémité basse
de la platine et dirigée vers l’extérieur du module, et

- Un dispositif d’éclairage comprenant au moins un
élément lumineux agencé sur l’extrémité basse de
la platine à proximité de la caméra,

le module comprenant un caisson de protection d’au
moins l’élément lumineux et la caméra, le caisson étant
solidaire de la platine de sorte que l’élément lumineux
éclaire à travers lui et que la caméra visionne à travers lui.
[0010] De la sorte, l’invention est un module tout-en-
un incorporant directement le lecteur de document et le
dispositif d’éclairage. Ainsi, en cas de maintenance, il
n’est pas nécessaire de déplacer tout le boitier mais uni-
quement le module renfermant les parties les plus sen-

sibles. L’invention permet également de pouvoir retirer
le module du boitier lorsque celui-ci n’est pas utilisé, pour
protéger le module ou éviter un vol. On peut également
envisager d’avoir un seul module selon l’invention que
l’on déplace d’un boitier à un autre.
[0011] En outre, le caisson permet de bien protéger
les parties les plus sensibles du module.
[0012] Pour la présente demande les termes
« avant », « arrière », « supérieur », « inférieur » ... doi-
vent bien entendu s’entendre selon la position en service
du module soit lorsque le module est en place dans le
boitier dont la niche repose elle-même sur un support
stable avec le module en partie supérieure du boitier.
[0013] Optionnellement la caméra est agencée au
centre de la platine.
[0014] Optionnellement le module comporte au moins
deux caméras aptes à travailler dans des plages de lon-
gueurs d’ondes différentes.
[0015] Optionnellement l’élément lumineux est apte à
éclairer dans des plages de longueur d’ondes différentes.
Optionnellement le module comporte au moins quatre
éléments lumineux agencés aux quatre coins de la face
de la platine à laquelle ils sont solidarisés. Optionnelle-
ment le caisson comporte au moins une vitre à travers
laquelle l’élément lumineux éclaire, ladite vitre étant con-
figurée pour favoriser la diffusion de la lumière issue du
dispositif d’éclairage vers l’extérieur. Optionnellement le
caisson comporte un logement pour loger la au moins
une caméra, le logement étant fermé à une extrémité par
une vitre et à une autre extrémité par la platine.
[0016] Optionnellement le caisson comporte au moins
un joint d’étanchéité entre la vitre et le logement pour
fermer hermétiquement le logement.
[0017] Optionnellement le module comporte un dissi-
pateur de chaleur agencé à l’aplomb de la platine.
[0018] Optionnellement la platine est une carte à cir-
cuits imprimés.
[0019] Optionnellement la platine comporte des diffu-
seurs en matériaux électriquement conducteur traver-
sant la platine de manière à être en contact d’une part
avec respectivement au moins un des composants agen-
cés sur la face inférieure de la platine et le dissipateur
de chaleur d’autre part.
[0020] L’invention concerne également un boitier des-
tiné à recevoir un tel module.
[0021] Optionnellement le boitier comporte un systè-
me dédié à accélérer la cadence à laquelle les docu-
ments peuvent être installés dans le boitier.
[0022] Optionnellement le système comporte au moins
un éclairage lumineux dont la couleur change selon que
le boitier est apte ou non à recevoir un nouveau docu-
ment. Optionnellement le boitier comporte une protection
thermique agencée à l’aplomb du module.
[0023] L’invention concerne également un terminal
d’analyse de document comprenant un tel boitier.
[0024] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront à la lecture de la description qui suit
d’un mode de réalisation particulier non limitatif de l’in-

1 2 



EP 3 786 909 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

vention.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0025] L’invention sera mieux comprise à la lumière de
la description qui suit en référence à aux figures an-
nexées parmi lesquelles :

La figure 1 est une vue en perspective d’un module
selon un mode de réalisation particulier de l’inven-
tion,
La figure 2 est une vue en perspective du dessous
du module illustré à la figure 1,
La figure 3a est une vue en perspective arrière d’un
boitier comprenant le module illustré à la figure 1,
La figure 3b est une vue en perspective avant du
boitier illustré à la figure 3a,
La figure 4a représente l’arrière du boitier illustré à
la figure 3a sans son capot,
La figure 4b est une vue similaire à celle de la figure
4a, le module étant illustré en train d’être retiré du
boitier,
La figure 4c est une vue similaire à celle de la figure
4a, le module étant représenté retiré du boitier.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0026] En référence aux figures 1 et 2, un module selon
un mode de réalisation particulier de l’invention va être
décrit. Le module se présente sous la forme d’une cais-
sette, généralement désignée en 1, formant un ensemble
unitaire. La caissette 1 a ici une forme globalement pa-
rallélépipédique et présente ainsi une face principale su-
périeure, une face principale inférieure et quatre flancs
s’étendant entre les deux faces principales soit deux
flancs latéraux, un flanc avant et un flanc arrière. Afin de
pouvoir monter le module dans un boitier 101, comme
nous le verrons par la suite, la caissette 1 est pourvue
de languettes latérales droite et gauche pour le coulis-
sement dans des glissières correspondantes du boitier
100. Pour assurer un meilleur guidage du module, la cas-
sette possède sur chaque côté droite et gauche une lan-
guette inférieure et une languette supérieure coulissant
donc respectivement dans l’une des quatre glissières du
boitier 100.
[0027] Sur son flanc avant, la caissette 1 est pourvue
d’un organe 2 mâle ou femelle d’un mécanisme de ver-
rouillage, apte à coopérer respectivement avec l’organe
102 femelle ou mâle du mécanisme de verrouillage porté
par le boitier 101, pour le verrouillage temporaire de la
caissette 1 dans le boitier 101. De préférence, le méca-
nisme de verrouillage peut être activé/désactivé sans
outil par exemple en pressant et en tournant l’organe
mâle dans l’organe femelle pour le bloquer dans une po-
sition de verrouillage temporaire de la caissette 1 dans
le boitier 101.
[0028] L’organe mâle ou femelle du mécanisme de ver-
rouillage est ici agencé en extrémité basse de la caissette

1.
[0029] La caissette 1 comprend ici une platine 3 agen-
cée en partie haute de la caissette 1. Ladite platine 3 est
ici conformée en une plaque. Ladite platine 3 est notam-
ment de section rectangulaire. Dans le cas présent, la
platine 3 est une carte à circuits imprimés.
[0030] En outre, la caissette 1 comprend un lecteur de
document monté sur la face inférieure 6 de la platine 3.
[0031] Le lecteur de document comporte au moins une
caméra et dans le cas présent comporte une première
caméra 4 et une deuxième caméra 5. Les deux caméras
4, 5 sont ainsi montées sur la face inférieure 6 de la pla-
tine 3 de manière à être dirigées vers le bas de la cais-
sette 1.
[0032] De préférence, les deux caméras 4, 5 sont
agencées sensiblement au centre de la face inférieure 6
de la platine 3 à proximité immédiate l’une de l’autre. Par
exemple les deux caméras 4, 5 sont alignées parallèle-
ment à l’un des flancs de la caissette 1. Optionnellement,
les deux caméras 4, 5 sont alignées parallèlement aux
flancs latéraux de la caissette 1. Les deux caméras 4, 5
sont ainsi agencées sur une ligne parallèle aux flancs
latéraux de la caissette 1, ligne coupant la caissette 1 en
deux.
[0033] De préférence, la première caméra 4 est une
caméra travaillant au moins dans le visible et l’ultraviolet
et la deuxième caméra 5 est une caméra travaillant au
moins dans l’infrarouge et de préférence uniquement
dans l’infrarouge.
[0034] Ceci permet de pouvoir lire un document dans
différentes plages de longueurs d’ondes. La deuxième
caméra 5 a avantageusement une très bonne définition
dans l’infrarouge (par rapport à une caméra travaillant à
la fois dans le visible et l’infrarouge et qui aurait donc une
définition moyennée pour ces deux plages) ce qui facilite
une lecture de caractères présents éventuellement sur
le document.
[0035] En outre, la caissette 1 comprend un dispositif
d’éclairage monté sur la face inférieure 6 de la platine 3.
[0036] De préférence, le dispositif d’éclairage compor-
te au moins quatre éléments lumineux montés sur la face
inférieure 6 de la platine 3 de manière à être dirigés vers
le bas de la caissette 1 et agencés chacun dans l’un des
coins respectifs de ladite face inférieure 6.
[0037] Dans le cas présent, le dispositif d’éclairage
comporte douze éléments lumineux 7a, 7b, 7c montés
sur la face inférieure 6 de la platine 3 de manière à être
dirigés vers le bas de la caissette 1 et répartis de manière
homogène autour des caméras 4, 5, au moins quatre
éléments lumineux étant agencés chacun dans l’un des
coins respectifs de ladite face inférieure 6.
[0038] On permet ainsi d’éclairer les zones les plus
sombres d’une niche 103 du boitier 101 comme nous le
verrons par la suite.
[0039] Typiquement, la face inférieure 6 de la platine
3 est divisée en trois bandeaux parallèles aux flancs la-
téraux de la caissette 1: le bandeau central 8 comporte
les deux caméras 4, 5, disposées au centre du bandeau
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central 8, les bandeaux latéral droite 10 et latéral gauche
9 comportent les éléments lumineux 7a, 7b, 7c répartis
de manière symétrique entre les deux bandeaux latéraux
9, 10 et de manière homogène au sein d’un même ban-
deau latéral. Dans le cas présent, les bandeaux latéraux
9, 10 sont d’une largeur plus importante que le bandeau
central 8, les bandeaux latéraux 9, 10 étant toutefois
d’une largeur identique.
[0040] Chaque élément lumineux 7a, 7b, 7c comporte
par exemple au moins une diode électroluminescente
(encore appelée LED). Préférentiellement, chaque élé-
ment lumineux 7a, 7b, 7c comporte un pavé de trois
LEDS : une première LED destinée à éclairer dans le
visible, une deuxième LED destinée à éclairer dans l’ul-
traviolet et une troisième LED destinée à éclairer dans
l’infrarouge.
[0041] Les différents éléments lumineux 7a, 7b, 7c
sont tous identiques entre eux dans le présent cas.
[0042] Selon un mode de réalisation préféré, et comme
plus visible à la figure 2, les éléments lumineux 7a, 7b,
7c forment des blocs. Par exemple, les éléments lumi-
neux sont regroupés trois par trois et forment ainsi quatre
blocs 11, 12, 13, 14. Deux blocs 11, 12 sont associés au
bandeau droit et deux blocs 13, 14 sont associés au ban-
deau gauche.
[0043] Au sein d’un bloc, les éléments lumineux 7a,
7b, 7c sont agencés en triangle de manière que chaque
élément lumineux 7a, 7b, 7c soit agencé au niveau d’un
des sommets respectifs du triangle. Le triangle est de
préférence sensiblement équilatéral.
[0044] Le positionnement en triangle des éléments lu-
mineux 7 au sein d’un même bloc 11, 12, 13, 14 est tel
que pour chaque bloc 11, 12, 13, 14 :

- Un premier élément lumineux 7a est agencé dans
un coin de la face inférieure 6 de la platine 3,

- Un deuxième élément lumineux 7b est agencé dans
l’alignement du premier élément lumineux 7a à proxi-
mité du bandeau central 8, le premier élément lumi-
neux 7a et le deuxième élément lumineux 7b étant
ainsi agencés sur l’un des bords de la face inférieure
6 de la platine 3,

- Un troisième élément lumineux 7c est agencé sen-
siblement au centre du bandeau latéral droite 10 ou
gauche 9 associé de manière à former le triangle.

[0045] De la sorte comme plus visible à la figure 2, si
l’on regarde la face inférieure 6 de la platine 3 les deux
caméras 4, 5 occupent le centre de ladite face inférieure
6 et sont encadrées devant à gauche par un premier bloc
14, à l’arrière à gauche par un deuxième bloc 13, devant
à droite par un troisième bloc 12 et derrière à droite par
un quatrième bloc 11. On a par ailleurs quatre éléments
lumineux 7a, 7b au niveau respectivement des quatre
coins du bandeau latéral droite 10, quatre éléments lu-
mineux 7a, 7b au niveau respectivement des quatre
coins du bandeau latéral gauche 9 et deux éléments lu-
mineux 7c au centre du bandeau latéral droite 10 alignés

entre eux parallèlement aux flancs latéraux de la cais-
sette 1 et deux éléments lumineux 7c au centre du ban-
deau latéral gauche 9 alignés entre eux parallèlement
aux flancs latéraux de la caissette 1.
[0046] Par ailleurs, le module comprend un caisson 15
de protection du lecteur de documents et du dispositif
d’éclairage.
[0047] Le caisson 15 est ici monté sur la face inférieure
6 de la platine 3 de manière à la prolonger.
[0048] Le caisson 15 a une forme globalement paral-
lélépipédique avec une face d’attache 16 à la face infé-
rieure 6 de la platine 3, une face inférieure 17 opposée
et quatre parois 18 s’étendant entre lesdites deux faces
16, 17. Ainsi, dans le présent mode de réalisation, la face
inférieure 17 forme la face principale inférieure de la cais-
sette 1 et les parois 18 forment la quasi-totalité des flancs
de la caissette 1.
[0049] La face inférieure 17 du caisson 15 comporte
au moins une vitre à travers laquelle les éléments lumi-
neux 7a, 7b, 7c éclairent et les caméras visionnent.
[0050] Dans le cas présent, la face inférieure 17 du
caisson 15 comporte une vitre centrale 19 à travers la-
quelle les caméras 4, 5 visionnent, une vitre droite 20 à
travers laquelle les éléments lumineux 7a, 7b, 7c de droi-
te éclairent et une vitre gauche 21 à travers laquelle les
éléments lumineux de gauche 7a, 7b, 7c éclairent.
[0051] De préférence, le caisson 15 est étanche à la
poussière. Ainsi, le caisson 15 comporte un logement
central 22 fermé dans lequel s’étendent les deux camé-
ras 4, 5, logement refermé à son extrémité basse par la
vitre centrale 19 et à son extrémité haute par la platine
3. Le caisson 15 comporte également un logement gau-
che 23 fermé pour les éléments lumineux gauche refer-
mé par la vitre gauche 21 à son extrémité basse et par
la platine 6 à son extrémité haute. De la même manière
le caisson 15 comporte également un logement droite
24 fermé pour les éléments lumineux droite, refermé par
la vitre droite 20 à son extrémité basse et par la platine
6 à son extrémité haute.
[0052] Selon un mode de réalisation préféré, la vitre
centrale 19 est agencée au moins en partie sous les vitres
droite 20 et gauche 21 qui recouvrent ainsi au moins en
partie la vitre centrale 19. On renforce ainsi l’étanchéité
du logement central 22.
[0053] De préférence, le caisson 15 comporte au
moins un joint d’étanchéité entre la vitre centrale 19 et
le logement central 22 d’une part et entre la platine 6 et
le logement central 22 d’autre part. On renforce ainsi
l’étanchéité du logement central 22.
[0054] Ceci permet de bien isoler les caméras de l’ex-
térieur et en particulier de la poussière.
[0055] Selon un mode de réalisation préféré, le caisson
15 comporte également un joint d’étanchéité entre la vitre
gauche 21 et le logement gauche 23 d’une part et entre
la platine 6 et le logement gauche 23 d’autre part. Par
ailleurs, le caisson 15 comporte également un joint
d’étanchéité entre la vitre droite 20 et le logement droite
24 d’une part et entre la platine 6 et le logement droite
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24 d’autre part.
[0056] De préférence le caisson 15 est configuré pour
améliorer la qualité de la prise de vue de documents par
les caméras 4, 5.
[0057] A cet effet, la vitre droite 20 et la vitre gauche
21 sont configurées pour favoriser la diffusion de la lu-
mière issue du dispositif d’éclairage vers l’extérieur. A
cet effet, la vitre droite 20 et la vitre gauche 21 sont con-
figurées pour homogénéiser la lumière générée par le
dispositif d’éclairage. Dans ce but, la vitre droite 20 et la
vitre gauche 21 comportent chacune un film diffusant
et/ou sont colorées dans la masse et/ou sont texturés.
[0058] Selon un mode de réalisation préféré, une face
interne d’au moins l’une des parois 18 du caisson 15 est
également configurée pour favoriser la diffusion de la
lumière issue du dispositif d’éclairage vers l’extérieur
(soit la face tournée vers l’intérieur du caisson 15). De
préférence, toutes les faces internes des parois 18 du
caisson 15 sont configurées pour favoriser la diffusion
de la lumière issue du dispositif d’éclairage vers l’exté-
rieur.
[0059] A cet effet, les faces internes sont configurées
pour homogénéiser la lumière générée par le dispositif
d’éclairage. Dans ce but et optionnellement les faces in-
ternes sont réfléchissantes et par exemple blanches. En
remplacement ou en complément, les faces internes sont
texturées. Par exemple, lesdites faces internes sont grai-
nées typiquement par un grainage dit Charmille.
[0060] Par ailleurs, le module comprend des moyens
de commande du module. Les moyens de commande
comportent par exemple un ou des calculateurs, un ou
des micro-ordinateurs, un ou des micro-processeurs ...
qui sont intégrés à la platine 3.
[0061] Les moyens de commande sont configurés
pour commander notamment le lecteur de documents et
le dispositif d’éclairage. En particulier, les moyens de
commande contrôlent le lecteur de documents de sorte
à générer un flux vidéo qui est traité en interne par les
moyens de commande en interne et/ou qui est transmis
à l’extérieur du module. Si le flux vidéo est traité en in-
terne, les moyens de commande peuvent optionnelle-
ment communiquer des informations obtenues à partir
du flux vidéo vers l’extérieur.
[0062] En outre, les moyens de commande contrôlent
le dispositif d’éclairage afin de requérir un éclairage dans
le visible, dans l’ultraviolet ou dans l’infrarouge (en acti-
vant les LEDS correspondants).
[0063] Selon un mode de réalisation particulier, les
moyens de commande contrôlent le dispositif d’éclairage
de manière à pouvoir activer/désactiver de manière dif-
férenciée chaque bloc 11, 12, 13, 14 indépendamment
des autres. De la sorte, il est possible de n’éclairer
qu’avec une partie seulement des éléments lumineux 7a,
7b, 7c.
[0064] Ceci s’avère utile notamment pour lire un docu-
ment sensible aux reflets. Typiquement lors d’une pre-
mière prise de vue d’un document, les moyens de com-
mande contrôlent le dispositif d’éclairage de manière à

ce que tous les blocs 11, 12, 13, 14 soient actifs et éclai-
rent le document. Dans le cas où un reflet empêche la
lecture du document, les moyens de commande contrô-
lent le dispositif d’éclairage de sorte que certains blocs
soient désactivés pour la deuxième prise de vue pour
limiter un risque de reflet sur le document et faciliter la
deuxième prise de vue (la première prise de vue ayant
alors au moins permis d’établir la position du document
et quel l’éclairage devant être arrêté en conséquence).
[0065] Selon un mode de réalisation préféré, la cais-
sette 1 est munie d’un dissipateur de chaleur.
[0066] A cet effet, le dissipateur de chaleur comporte
une plaque 25 de dissipation thermique. La plaque 25
est en matériau thermiquement conducteur et par exem-
ple en matière métallique.
[0067] Ladite plaque 25 est portée par la face supé-
rieure 26 de la platine 3. La plaque 25 est ici agencée
pour recouvrir sensiblement toute la face supérieure 26
de la platine 3. La face supérieure de ladite plaque 25
forme ici en totalité ou en majeure partie la face principale
supérieure de la caissette 1.
[0068] Du fait que la plaque 25 soit portée par la platine
3, ceci permet de favoriser l’évacuation de la chaleur de
la caissette 1 par le haut.
[0069] De préférence, la platine 3 comporte des diffu-
seurs en matériaux électriquement conducteur traver-
sant la platine 3 de manière à être en contact d’une part
avec respectivement des composants agencés sur la fa-
ce inférieure 6 de la platine 3 et la plaque 25 d’autre part
(agencée sur la face supérieure 26 de la platine 3). Les
diffuseurs sont par exemple en matériau métallique et
notamment en cuivre.
[0070] Cet agencement particulier permet de faciliter
la diffusion de la chaleur par le haut de la caissette 1
c’est-à-dire à l’opposé du caisson 15 où sont agencés
lecteur de documents et dispositif d’éclairage.
[0071] De préférence, lesdits diffuseurs raccordent au
moins chaque élément lumineux 7a, 7b, 7c à la plaque
25.
[0072] Ceci est particulièrement avantageux du fait
que les éléments lumineux 7a, 7b, 7c sont les principaux
générateurs de chaleur au sein de la caissette 1.
[0073] Par ailleurs, le module comprend une interface
27 entrée/sortie. Ainsi, l’interface 27 comporte un ou plu-
sieurs ports d’entrée et un ou plusieurs ports de sortie
pour la communication du module avec l’extérieur et son
alimentation. Les ports peuvent être de tous types com-
me un port USB, un port HDMI, un port LVDS, un port
série, un port d’alimentation ...
[0074] L’interface 27 est par exemple portée par la face
inférieure 6 de la platine 3 hors du caisson 15 (au con-
traire du dispositif d’éclairage et du lecteur de documents
qui sont portées par la face inférieure 6 de la platine 3 à
l’intérieur du caisson 15. L’interface 27 est ici agencée
au niveau de la face avant de la caissette 1 entre la plaque
25 et l’organe 2 mâle ou femelle du mécanisme de ver-
rouillage.
[0075] Le module ainsi décrit comprend donc une par-
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tie optique (le lecteur de document), une partie éclairage
(le dispositif d’éclairage), une partie traitement (les
moyens de commande) et une partie liaison avec l’exté-
rieur l’interface 27).
[0076] Le module forme un ensemble unitaire très
complet ne nécessitant qu’un raccordement à une ali-
mentation et à un organe de contrôle général.
[0077] Le module décrit est en outre compact ce qui
permet de pouvoir être manipulé aisément et sans dan-
ger pour l’utilisateur comme pour le module, les organes
sensibles et notamment les caméras 4, 5 étant agencées
à l’intérieur du caisson 15.
[0078] En référence aux figures 3a et 3b ainsi qu’aux
figures 4a à 4c, le module fait partie d’un terminal d’ana-
lyse de document telle qu’une borne de jeux.
[0079] Le terminal est ainsi conformé pour pouvoir
analyser des documents de type ticket de jeu. Le terminal
est par ailleurs conformé pour pouvoir analyser des do-
cuments allant jusqu’à une taille A5.
[0080] Typiquement le terminal comporte un boitier
101.
[0081] De préférence le boitier 101 comprend une in-
terface 104 avec l’extérieur du boitier 101, interface 104
qui n’est donc pas portée par le module. En revanche
cette interface 104 est connectée à l’interface 27 du mo-
dule 1 par liaison filaire ou sans fil. Par exemple ladite
interface 104 comporte au moins un port USB externe
et un port USB interne pour une liaison avec fil à l’inter-
face 27 du module 1.
[0082] Le terminal comporte par ailleurs au moins une
unité de traitement connectée à l’interface 104 du boitier
101, et donc à l’interface 27 du module 1, pour traiter les
informations transmises par ledit module 1 et pour com-
mander le module 1 et le boitier 101. L’unité de traitement
comporte par exemple un ou des calculateurs, un ou des
micro-ordinateurs, un ou des micro-processeurs
[0083] Par ailleurs, l’unité de traitement alimente éga-
lement le module 1 via l’interface 104 et l’interface 27 par
un port de communication et/ou un port d’alimentation.
[0084] L’unité de traitement est elle-même raccordée
à un réseau électrique et/ou comporte une ou plusieurs
batteries pour l’alimentation du module 1 et éventuelle-
ment du boitier 101.
[0085] L’unité de traitement est par exemple un ordi-
nateur portable, un ordinateur fixe, une tablette ou encore
un téléphone raccordé à l’interface 104.
[0086] Le traitement des informations transmises par
le module 1 ne se fait donc pas au sein du boitier 101
mais dans l’unité de traitement distante. De la même fa-
çon le boitier 101 est alimenté via l’unité de traitement
distante.
[0087] Le boitier 101 n’est donc pas ici autonome et
ne permet notamment pas d’alimenter et de contrôler le
module 1. Le boitier 101 est ici seulement une coquille
de réception du module.
[0088] On note qu’il s’avère très simple pour un utili-
sateur d’utiliser le module 1. En effet, il n’a qu’à simple-
ment insérer le module 1 dans le boitier 101 en le faisant

coulisser puis de raccorder son ordinateur ou autre au
boitier 101 via l’interface 101.
[0089] Avantageusement, une fois le module 1 retiré,
le boitier 101 ne comporte plus d’organe sensible tel que
les caméras. Un utilisateur peut ainsi laisser facilement
le boitier et ranger le module dans un lieu sûr lorsqu’il
n’est pas utilisé.
[0090] En option ou en complément, le boitier 101 est
en communication sans fil avec l’extérieur par exemple
en communication wifi.
[0091] Le boitier 101 comprend un bâti dans lequel est
ménagée une niche 103 destinée à recevoir des docu-
ments. L’interface 104 du boitier est portée par le bâti
ainsi que l’organe de contrôle.
[0092] La niche 103 est ici ouverte de deux côtés pour
faciliter le positionnement de documents dans la niche
103.
[0093] La niche 103 est donc conformée sensiblement
en un pont avec un plafond 105 prolongé de deux jambes
106, 107. La niche 103 est donc globalement conformée
en U.
[0094] La niche 103 est de préférence conformée pour
que ses deux jambes 106, 107 d’attache au sol ne s’éten-
dent pas à la verticale mais légèrement inclinée de ma-
nière à se rapprocher en direction du plafond 105 de la
niche 103. Par ailleurs, le bâti comprend un coffre 108
surplombant la niche 103 et un plateau 109 de position-
nement de documents agencé entre les deux extrémités
libres des jambes 106, 107 de la niche 103, le plateau
109 formant ainsi un socle au bâti.
[0095] Le coffre 108 comporte par ailleurs un logement
110 d’accueil du module, le coffre 110 et le plafond 105
de la niche 103 comprenant au moins une ouverture don-
nant d’accès à l’intérieur de la niche 103 afin qu’en ser-
vice, lorsque le module est reçu dans le logement 110,
le module puisse étudier un document agencé sur le pla-
teau 1009 par l’intermédiaire des caméras 4, 5 du module
et des éléments lumineux 7a, 7b, 7c du module. Les glis-
sières dans lesquelles le module coulisse sont ainsi mon-
tées à l’intérieur du logement 110 ainsi que l’autre organe
102 du mécanisme de verrouillage.
[0096] Le logement 110 se referme ici par un capot
111. Une fois le capot 111 en place, le module est invi-
sible depuis l’extérieur.
[0097] De préférence, le bâti comporte une protection
112 thermique, la protection 112 étant dans un matériau
thermiquement isolant. Ladite protection 112 est par
exemple conformée en une plaque.
[0098] La protection 112 s’étend dans le logement 110
à l’aplomb du module.
[0099] De la sorte la protection 112 recouvre la plaque
25 lorsque le module est en place dans le logement 110
ce qui permet de protéger l’utilisateur de la plaque 25 qui
peut être très chaude.
[0100] Le bâti comporte par ailleurs en partie haute au
moins un afficheur 113 d’interaction avec un utilisateur.
Préférentiellement l’afficheur 113 est réglable en position
et/ou en inclinaison vis-à-vis du bâti. L’afficheur 113 est
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de type écran à cristaux liquides. De préférence, l’affi-
cheur 113 est tactile.
[0101] Le bâti est en outre configurée pour améliorer
la qualité de la prise de vue de documents par les camé-
ras 4, 5.
[0102] A cet effet, une face interne 114 d’au moins l’une
des jambes 106, 107 de la niche 103 est configurée pour
homogénéiser la lumière générée par le dispositif d’éclai-
rage (soit la face 114 tournée vers l’intérieur de la niche
103). Préférentiellement toutes les faces internes 114
des jambes 106, 107 de la niche 103 sont configurées
pour homogénéiser la lumière générée par le dispositif
d’éclairage.
[0103] Dans ce but et optionnellement les faces inter-
nes 114 sont réfléchissantes et par exemple blanches.
En remplacement ou en complément, les faces internes
114 sont texturées. Par exemple, lesdites faces internes
114 sont grainées typiquement par un grainage dit Char-
mille. De préférence, le plateau 109 est également con-
figuré pour améliorer la qualité de la prise de vue de
documents par les caméras 4, 5.
[0104] Dans ce but et optionnellement la face interne
115 du plateau 109 (soit la face tournée vers l’intérieur
de la niche 103) n’est pas réfléchissante et est par exem-
ple grise. En remplacement ou en complément, la face
interne 115 du plateau 109 est texturée. Par exemple, la
face interne 115 est grainée typiquement par un grainage
dit Charmille.
[0105] Selon un mode de réalisation particulier, le boi-
tier 101 comporte un système dédié à accélérer la ca-
dence à laquelle les documents peuvent être installés
dans la niche 103.
[0106] A cet effet, le système comporte au moins un
éclairage lumineux dont la couleur change selon que le
boitier 101 est apte ou non à recevoir un nouveau docu-
ment. Par exemple l’éclairage lumineux est rouge si le
boitier 101 ne peut recevoir un nouveau document (par
exemple parce qu’elle est déjà en train d’analyser un
document) ou vert si le boitier 101 peut recevoir un nou-
veau document.
[0107] De façon particulière, l’éclairage lumineux com-
porte au moins une barrette lumineuse 116 s’étendant
sur le plateau 109. La barrette lumineuse 116 s’étend ici
sensiblement au niveau d’une des deux entrées d’accès
à la niche 103 pour être bien visible de l’extérieur.
[0108] De préférence, l’éclairage lumineux comporte
deux barrettes lumineuses 116 s’étendant chacune à
l’une des entrées respectives de la niche 103. Les bar-
rettes lumineuses 116 sont ici identiques entre elles. Les
barrettes lumineuses 116 sont typiquement rectilignes
et s’étendent chacune parallèlement le long d’un des
bords libres respectifs du plateau 115.En référence à la
figure 4a si l’on souhaite retirer le module du boitier 101,
il convient de retirer le capot 111. On déconnecte alors
les différents câbles liant le boitier 101 au module puis
on débloque le mécanisme de verrouillage et l’on tire
enfin sur le module comme visible à la figure 4b. Il reste
alors à faire coulisser le module le long du logement 110

afin d’extraire le module du boitier 101 comme illustré à
la figure 4c.
[0109] Pour agencer le module dans le boitier 101 on
effectue les opérations inverses.
[0110] On peut ainsi très facilement agencer et retirer
le module du boitier 101 et ce sans avoir besoin de re-
courir à des outils.
[0111] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit mais englobe toute variante
entrant dans le champ de l’invention telle que définie par
les revendications.
[0112] Le module pourra avoir une forme différente
que celle décrite. Le module pourra ainsi ne comporter
qu’une seule caméra ou plus de deux caméras et par
exemple trois (une dans l’infrarouge, une dans l’ultravio-
let et une dans le visible). Si le module comporte une
seule caméra celle-ci pourra tout aussi bien acquérir
dans une seule plage de longueurs d’ondes que dans
plusieurs plages de longueurs d’ondes. Dans tous les
cas une même et seule caméra pourra acquérir dans le
visible et/ou l’ultraviolet et/ou l’infrarouge. Dans le cas
où l’on a deux caméras on pourra avoir une caméra tra-
vaillant dans l’ultraviolet et une autre travaillant dans le
visible.
[0113] Le module pourra comporter un nombre diffé-
rent d’éléments lumineux que ce qui a été indiqué et par
exemple au moins huit éléments. De préférence, le mo-
dule comprendra au moins quatre éléments lumineux
agencés aux quatre coins de la face du module à laquelle
ils sont solidarisés.
[0114] Les moyens de commande pourront contrôler
le dispositif d’éclairage de manière seulement unitaire et
non différencié. Bien qu’ici le contrôle différencié concer-
ne uniquement un contrôle par zone géographique, le
contrôle différencié pourra en remplacement ou en com-
plément être un contrôle par type d’éclairage (un bloc
éclairant dans le visible tandis que les autres éclairent
dans l’ultraviolet à titre d’exemple non limitatif).
[0115] Bien qu’ici chaque élément lumineux soit formé
d’un pavé de plusieurs LEDS différentes, chaque élé-
ment lumineux pourra ne comprendre d’une seule LED
(ou lampe de manière générale) et/ou un pavé de LEDS
(ou lampes de manière générale) éclairant toutes dans
le même intervalle de longueurs d’ondes. On pourra ainsi
avoir des éléments lumineux ne travaillant que dans le
visible. Les éléments lumineux pourront être réglables
en intensité.
[0116] Le caisson pourra n’avoir qu’une seule vitre.
[0117] La platine pourra être conformée différemment
et par exemple ne pas être conformée en plaque et/ou
ne pas être formée d’une carte à circuits imprimés. La
platine pourra être agencée au centre de la caissette et
non en haut par exemple.
[0118] Bien qu’ici le terminal décrit soit une borne de
jeux, le terminal pourra être employé pour toute autre
application comme le contrôle d’identité au passage
d’une frontière ou pour accéder à un lieu donné et de
manière générale toute application de lecture optique
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d’un document.
[0119] De la même façon le document analysé pourra
être de toute sorte tel qu’un billet de banque, un ticket
de jeu, un document de sécurité (passeport, carte
d’identité ...) que le document soit sur papier physique
ou sur un autre support comme un téléphone portable,
une tablette ou tout autre objet.
[0120] Par ailleurs, le document pourra être de taille
diverse et en particulier de taille inférieure ou supérieure
au format A5.
[0121] Le module pourra directement intégrer une ali-
mentation (type batterie) ou un rattachement à une ali-
mentation (par un câble). De la même manière le module
pourra directement intégrer un organe de contrôle per-
mettant d’analyser les documents (au lieu de les lire sim-
plement). Le module pourra ainsi former directement le
terminal d’analyse de documents.
[0122] Bien qu’ici le boitier décrit ne soit pas autonome,
le boitier pourra être en partie ou totalement autonome.
Le boitier pourra ainsi former directement le terminal
d’analyse de documents. En remplacement ou en com-
plément de l’interface au reste du terminal, le boitier pour-
ra comprendre un organe de contrôle comportant par
exemple un ou des calculateurs, un ou des micro-ordi-
nateurs, un ou des micro-processeurs ... pour traiter les
informations transmises par le module et/ou pour com-
mander le boitier et/ou le module. En remplacement ou
en complément de l’interface au reste du terminal, le boi-
tier pourra être raccordé à un réseau électrique et/ou
comporte une ou plusieurs batteries pour l’alimentation
du boitier et/ou du module.
[0123] La niche du boitier pourra n’être ouverte que
sur un seul côté.
[0124] Le boitier pourra comprendre au moins deux
afficheurs.
[0125] Le boitier pourra ne pas comprendre un autre
système dédié à accélérer la cadence à laquelle les do-
cuments peuvent être installés dans la niche comme un
système optique éclairant dans un nombre différent de
couleurs (une seule couleur ou trois couleurs par exem-
ple) et/ou un système sonore émettant un son pour indi-
quer qu’un nouveau document peut être inséré.
[0126] Le module et/ou le boitier et/ou le terminal pour-
ront comprendre des moyens de raccordement à un ré-
seau de type wifi. Le module et/ou le boitier et/ou le ter-
minal pourront comprendre un lecteur sans contact de
type lecteur RFID.

Revendications

1. Module apte à être inséré de manière amovible dans
un boitier, le module formant un ensemble unitaire
comprenant une platine (3) incorporant au moins :

- un lecteur de document comportant au moins
une caméra (4, 5) agencée au niveau d’une ex-
trémité basse de la platine et dirigée vers l’ex-

térieur du module, et
- un dispositif d’éclairage comprenant au moins
un élément lumineux (7a, 7b, 7c) agencé sur
l’extrémité basse de la platine à proximité de la
caméra,

le module comprenant un caisson (15) de protection
d’au moins l’élément lumineux et la caméra, le cais-
son étant solidaire de la platine de sorte que l’élé-
ment lumineux éclaire à travers lui et que la caméra
visionne à travers lui.

2. Module selon la revendication 1, dans laquelle la ca-
méra (4, 5) est agencée au centre de la platine.

3. Module selon l’une des revendications précédentes,
comprenant au moins deux caméras (4, 5) aptes à
travailler dans des plages de longueurs d’ondes dif-
férentes.

4. Module selon l’une des revendications précédentes,
dans lequel l’élément lumineux (7a, 7b, 7c) est apte
à éclairer dans des plages de longueur d’ondes dif-
férentes.

5. Module selon l’une des revendications précédentes,
comprenant au moins quatre éléments lumineux (7a,
7b, 7c) agencés aux quatre coins de la face de la
platine à laquelle ils sont solidarisés.

6. Module selon l’une des revendications précédentes,
dans lequel le caisson (15) comporte au moins une
vitre à travers laquelle l’élément lumineux éclaire,
ladite vitre étant configurée pour favoriser la diffusion
de la lumière issue du dispositif d’éclairage vers l’ex-
térieur.

7. Module selon l’une des revendications précédentes,
dans lequel le caisson (15) comporte un logement
pour loger la au moins une caméra (4, 5), le logement
étant fermé à une extrémité par une vitre et à une
autre extrémité par la platine.

8. Module selon la revendication 7, dans lequel le cais-
son (15) comporte au moins un joint d’étanchéité
entre la vitre et le logement pour fermer hermétique-
ment le logement.

9. Module selon l’une des revendications précédentes,
comprenant en outre un dissipateur (25) de chaleur
agencé à l’aplomb de la platine.

10. Module selon l’une des revendications précédentes,
dans lequel la platine (3) est une carte à circuits im-
primés.

11. Module selon la revendication 9 et la revendication
10, dans lequel la platine (3) comporte des diffuseurs

13 14 



EP 3 786 909 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

en matériaux électriquement conducteur traversant
la platine de manière à être en contact d’une part
avec respectivement au moins un des composants
agencés sur la face inférieure de la platine et le dis-
sipateur (25) de chaleur d’autre part.

12. Boitier comprenant un module selon l’une des re-
vendications précédentes.

13. Boitier selon la revendication 12, comprenant une
protection thermique agencée à l’aplomb du module.

14. Terminal d’analyse de document comprenant un boi-
tier selon l’une des revendications 12 ou 13.
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